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L’équipe municipale a la responsabilité de conduire l’évolution de 
notre commune, alors que notre société est en pleine mutation. 

C’est un challenge qui requiert une vision lucide et non dogma-
tique, partagée, tout en tenant compte du contexte économique 
et financier qui est le nôtre.

Comme je l’ai évoqué lors des vœux à la population et afin que 
chacun puisse avoir le même niveau d’information, j’ai souhaité 
partager avec vous, dans ce magazine de début d’année, la 
rétrospective des projets et évènements 2023, ainsi que plus 
largement ceux pour 2024. Qu’ils dépassent le million d’euros ou 
qu’ils soient totalement basés sur le bénévolat, vous trouverez 
en page 6 à 12, tout ce qui fait la vie de vos élus, engagés et 
motivés, au service des habitants. 

Ce n’est pas un catalogue d’autosatisfaction, comme pourraient 
le penser des esprits chagrins, mais la réalité du travail qui attend 
vos élus pour 2024. J’ajouterai un grand MERCI aux agents 
communaux. 

Avoir une vision globale des sujets en cours sur lesquels 
travaillent vos élus, c’est vous éclairer sur le Limours de demain. 
C’est aussi vous donner envie de venir échanger avec nous lors 
des ateliers de l’Agora citoyenne qui vous sont proposés ou lors 
des Agora café, afin que vous puissiez donner votre avis, faire 
entendre vos propositions ou obtenir plus d’informations.

L’équipe municipale a un profond respect du dialogue, de 
l’engagement responsable et de la solidarité. Le respect se doit 
d’être mutuel afin de vivre en harmonie.

Chaque élu vous reçoit sur rendez-vous, à votre convenance, 
en appelant le 01 64 91 63 76. Les élus ne répondent pas aux 
« commentaires » sur les réseaux sociaux.

Je partage volontiers avec vous, en ce début d’année, la citation 
positive de Nelson Mandela : « j’ai appris que le courage n’est pas 
l’absence de peur, mais la capacité de la vaincre ».

Soyez assurés, que du courage nous n'en manquons pas et que 
nous restons, plus que jamais motivés, au service des Limou-
riennes et Limouriens.

 Bien sincèrement à vous,

 Votre Maire,
 Chantal Thiriet
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 Mairie de Limours en Hurepoix

Horaires d’ouverture
• lundi : fermé
•  mardi, mercredi et vendredi : 9 h -12 h et 14 h -17 h 30
• jeudi et samedi : 9 h -12 h
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Hier,  
aujourd’hui, 
demain…

Permanence
de Madame le Maire
sur rendez-vous
Assistante : 
Cécile Takacs
01 64 91 63 76

Agora café
Vous avez envie 
d’échanger avec 
vos élus, venez à 
leur rencontre au 
aux dates et heures 
suivantes :
•  samedi 3 février à 10 h 30 au Bar Le Village ; 
•  samedi 23 mars à 10 h 30 : réunion d’information sur 

l’auto-rénovation en présence de l'association Archi-
Possible.

Ateliers de l'Agora citoyenne 
Les prochains ateliers se tiendront aux dates 
suivantes : 
•  Atelier Ville collaborative : lundi 12 février  

à 20 h 30 à La Grange. À l'ordre du jour :  
le devenir du Cœur de ville et l'OAP Porte 
Sud. Deux sujets d'aménagement du terri-
toire ;  

•  Atelier Ville durable : samedi 9 mars à 10 h 30 
à La Grange. À l'ordre du jour : présentation 
du projet pour la forêt de Limours. 

Rappel : inscriptions scolaires 
pour la rentrée 2024-2025
Afin de prévoir au mieux les effectifs de la prochaine 
rentrée et d’éviter des fermetures de classe, le service 
scolaire vous invite à inscrire vos enfants nés en 2021.  
Il suffit de vous présenter en mairie, aux heures 
d’ouverture, avec l’ensemble des documents requis :
•  justificatif de domicile ;
•  livret de famille ou acte de naissance de l’enfant ;
•  carnet de santé de 

l’enfant à jour des 
vaccins.

Une réunion Rentrée 
avec le sourire  vous 
informant des modalités 
de prise en charge de vos 
enfants par les services 
périscolaires, ainsi que leur 
accompagnement sur le temps scolaire, vous sera 
proposée au mois de juin.

Jobs d’été  
La ville propose à 7 jeunes d’effectuer une mission de 4 semaines en juillet ou en août dans les 
services municipaux. Ces postes saisonniers sont parfaits pour gagner un peu d’argent pour 

les vacances et bénéficier d’une première expérience professionnelle.
Il est nécessaire d'être âgé d’au moins 17 ans au 1er janvier 2024. 
Avoir le permis de conduire est un plus pour les jeunes affectés aux 
services techniques.
Pour postuler, envoyez ou déposez avant le 31 mars à Madame le Maire, 
Mairie, place du Général de Gaulle 91470 Limours : 
• une lettre de motivation indiquant le mois et la mission souhaités ;
•  un CV (expérience, adresse postale, e-mail, téléphone, date de 

naissance, date permis de conduire).
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 Gymnase municipal 

Place Aristide Briand, vitre de 
l’abribus cassée

Rue des 
fleurs à côté 
de l’armoire 
électrique, 
dépôt sauvage.

Impasse Charles Péguy, 
dépôt sauvage.

Rue de Chartres, glissière 
de sécurité percutée par un 
véhicule qui a pris la fuite.

Pont de Paris (D988), dépôt 
sauvage.

La Scène, 
cendrier 
extérieur 
utilisé 
comme 
poubelle.

Incivilités
Ce mois-ci,  
nous déplorons :

I  Au Parc des sports, élagage 
des arbres dans le cadre 
d’une campagne d’entretien 
sur le territoire communal.

I  Installation et décoration pour la cérémonie  
des vœux du Conseil municipal à la population.

I  L’hiver s’est installé mi-janvier avec des chutes 
de neige, du verglas et des pluies verglaçantes. 
Le plan neige a été aussitôt mis en application 
par les agents communaux qui ont travaillé sans 
relâche nuit et jour pour rendre praticable notre 
réseau routier.

Installation de la 
grande salle pour 
servir de salle de 
réception au réveillon 
de la Saint-Sylvestre 
organisé par le 
Comité des fêtes.  
240 personnes y  
ont fêté le passage  
en 2024.

Sente de  
la Prédecelle, 

débouchage de la 
canalisation  

de l’avaloir rempli 
de branches  

et de feuilles.

École 
maternelle 
Herriot, 
installation 
d’une boîte  
à livres.

Des sapins sont 
abandonnés sur les 
trottoirs, alors que  
des solutions existent.  
Le ramassage des 
déchets végétaux  
ne reprenant que le 
27 mars, il convient  
de les déposer à  
la déchetterie.



 Limours magazine #194 • février 2024  7travaux
Grands 

les voûtes en intérieur, le remplacement 
du coq et l’installation d’un nouveau 
chauffage, l’église a été rouverte début 
novembre. Le coût de ces travaux s’élève 
à 750 000 € environ. 

→ Le Quartier Ouest E L’inauguration 
a eu lieu le 29 septembre. Ce projet s’est 
effectué sur plusieurs années, avec tout 
d’abord la réalisation du CTM (Centre 
technique Municipal), puis le déplacement 
des services. Ont suivi l’aménagement 
de la route de Rambouillet à hauteur 
d’environ 400 000 € et la réalisation de 
60 logements. Ce nouveau quartier Ouest 
a permis d’embellir cette entrée de ville. 

→ 100 % EAC. En 2023, Limours a été 
la 1re ville de l’Essonne à recevoir le label 
100 % EAC. C’est le résultat et l’abou-
tissement de 15 années de travail. Pour 
obtenir ce label, il fallait répondre aux 
objectifs suivants : 
•  offrir l'acquisition de connaissance et la 

pratique artistique et scientifique auprès 
des élèves et des jeunes ;

À cette occasion, Madame le Maire, dans 
son discours, dressait le bilan de l’année 
2023, puis annonçait les perspectives pour 
2024. En voilà une fidèle restitution !
Le constat est parlant, il se passe une 
multitude d’évènements durant une année, 
ce qui permet de nous rendre compte qu’il 
fait vraiment bon vivre à Limours.

2023
→ MSP, Maison de Santé Pluriprofes-
sionnelle Q Inaugurée le 14 octobre, son 
ouverture satisfait les habitants d’ici ou 
d’ailleurs, ainsi que les professionnels de 
santé, et pourtant la santé est une compé-
tence régalienne que les communes 
doivent désormais assumer. C’est une 
réussite car actuellement 9 cabinets sur 
10 sont ouverts. Elle aura coûté environ 
2 millions d’euros. 

→ Église Saint-Pierre W L’inauguration 
a eu lieu le 2 décembre. Après deux ans 
de travaux sur la toiture, la charpente, 

Rétrospective 2023  
et projets 2024

j Le vendredi 12 janvier 
dernier, le Conseil 

municipal présentait  
ses traditionnels vœux  

à la population. 

•  proposer la rencontre avec les œuvres, les lieux de 
culture, les artistes et autres professionnels envers 
les élèves et des jeunes.

Limours répond à ces objectifs depuis la crèche 
jusqu’au lycée, ainsi qu’auprès des familles et des 
seniors.

→ Orchestre à l’école. Un orchestre à l’école réunit 
tous les élèves d’une même classe d’école élémen-
taire ou de collège autour d’un projet commun : la 
création d’un orchestre qui va grandir, évoluer, s’épa-
nouir pendant deux ans. Chaque OAE, constitue un 
projet à la fois musical et pédagogique. 

Cet appel à projets s'inscrit dans le Label « Éducation 
Artistique et Culturelle ». Le projet OAE, compte tenu 
de l’importance à apporter la culture à l’école, est 
renouvelé. Son coût s’élève à 21 000 € par an dont 
6 000 € de subventions. 

→ Eco pâturage R La commune a signé un parte-
nariat avec un berger pour faire de l’éco pâturage 

sous les lignes à hautes tensions et a renouvelé sa 
convention avec la société Mugo pour faire paître 6 
moutons d’Ouessant dans les espaces communaux. 
Cela permet de diminuer la pollution occasionnée par 
les tracteurs, réduire les déchets verts et contribuer 
à préserver la diversité floristique par l’apport de 
matière organique aux sols. Les friches pleines de 
broussailles et d’espèces envahissantes sont acces-
sibles aux moutons, ce qui réduit aussi le risque 
d’incendie. 

→ Énergies. En raison des problématiques d'appro-
visionnement dues à la guerre en Ukraine, Limours a 
subi une augmentation en 2023 de 81 % des factures 
d’énergie, gaz et électricité, passant de 282 000 € à 
765 000 €. Il a fallu trouver 483 000 € sur un budget 
déjà contraint. La commune s’oblige à étudier toutes 
formes d’économies, de la plus petite à la plus grande. 
L’impact économique est important, mais l’impact sur 
notre empreinte carbone l’est tout autant : éteindre 
l’éclairage public la nuit ou réduire les illuminations 
de Noël y participent. La pose de capteurs et les 
suivis énergétiques dans le cadre de la smart city, les 
éclairages publics passant progressivement en leds, 
ainsi que les formations aux agents permettent des 
avancées en termes de développement durable.

→ Réunions de Quartiers 
T En 2023, 18 réunions se 
sont tenues dans les diffé-
rents quartiers de la ville. 
Les élus se déplacent à la 
rencontre des habitants pour 
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équilibré : appartements, maisons, logements locatifs 
aidés. La commune est très attentive à l’aspect 
environnemental, économique et social et c’est ainsi 
qu’un aménagement spécifique permettra d’envi-
sager une belle entrée sud de la ville. Courant 2024, 
la société Cogedim devrait présenter aux habitants le 
projet immobilier. 

→ Panneaux photovoltaïques. L’équipe municipale 
poursuivra son engagement en faveur du photovol-
taïque avec l’installation de panneaux solaires sur 
l’école maternelle E. Herriot, si l’ABF donne son aval, 
l’école étant située dans le périmètre de l’église. Coût 
estimé, environ 50 000 €.

→ Multi accueil P La toiture de la crèche fait l’objet 
de réparations, afin d’endiguer les fuites d’eau qui 
endommagent le bâtiment. L’échafaudage est installé 
et les travaux ont commencé. Montant estimé : 
135 000 € hors aléas de chantier. 

→ Hôtel de Ville { L’état des façades se dégrade 
et, avec le récent gel et dégel, la situation s’aggrave. 
La réfection de la toiture et des façades de la mairie 
aura lieu au cours de cette année. Le montant estimé 
est de 332 000 €.

→ Vidéoprotection. Souvent demandée par les 
habitants, en réponse aux cambriolages et aux faits 
d’incivilités, l’installation de caméras en entrées et 
sorties de ville est en réflexion, depuis plusieurs mois, 
en partenariat avec la gendarmerie et une société 
spécialisée. En parallèle, les demandes de subventions 
sont lancées afin de savoir si la commune est éligible 
au dispositif. 

grâce à l’accord de l’architecte des bâtiments de 
France (ABF). Les demandes de devis sont en cours. 
Entre désamiantage, dévoiement des réseaux, 
démolition, mise en décharge des matériaux, dépla-
cement du matériel du marché et des containers 
poubelles, le coût est estimé à 350 000 €. 

Une fois le clocher Gaston d’Orléans réhabilité et 
le bâtiment démoli, nous aurons déjà une première 
vision d’ensemble du futur parvis, entrant dans le 
projet de l’OAP (Orientation d'Aménagement et de 
Programmation) Cœur de ville. Ce projet, inscrit dans 
le dispositif Petites Villes de Demain (PVD), a déjà été 
discuté avec les habitants et il figurera à nouveau à 
l’ordre du jour de l’atelier « Ville collaborative » de 
l’Agora le 12 février.

→ OAP Porte Sud de Limours O Depuis plusieurs 
années, la commune travaille avec les 2 propriétaires 
fonciers privés et le promoteur retenu par eux, la 
société Cogedim, afin de réaliser un parc immobilier 
de 90 logements. Projet réfléchi en termes d’habitat 

souscrire un nouveau contrat auprès de 
la seule assurance qui accepte d’assurer 
les collectivités territoriales ayant subi des 
dégradations suite aux émeutes ou qui, 
comme Limours, ont été victimes d’un 
gros sinistre. Il s’agit de la SMACL, avec 
une augmentation de 700 % de la prime, 
qui passera de 13 500 € à 95 000 €. 

→ Vestiaires et tribunes du stade U 
Certains projets, en raison d’aléas ou 
d’augmentations importantes, doivent être 
parfois révisés. C’est le cas des vestiaires 
et des tribunes. Passer d’un projet initial 
de 1 100 000 € à 1 900 000 € n’était pas 
envisageable. Un nouveau projet a donc 
été lancé ainsi que les appels d’offres, ce 
qui justifie le retard dans sa réalisation. 
L’analyse est en cours et prochainement, 
nous en saurons davantage sur le planning 
des travaux. La commune reste engagée 
quant à sa réalisation.

→ Église Saint-Pierre I Le clocher 
Gaston d’Orléans aura droit à une 
réfection de sa charpente, des meulières 
et des vitraux qui ont subi des avaries. 
L’échafaudage sera installé et les travaux 
commenceront aussitôt, sauf intempéries. 
Le coût est estimé à 750 000 €. 

→ Cœur de ville. Cette année, nous 
verrons enfin l ’affreux bâtiment de 
l’ancienne Police municipale disparaître, 

deux heures d’échanges. La prochaine 
session aura lieu en 2025. 

→ Agora citoyenne et Ateliers. Les 6 
ateliers, Ville collaborative, Ville durable, 
Ville dynamique, Ville innovante, Ville 
mobile, Ville solidaire, entrant dans l’Agora 
citoyenne, permettent aux Limouriennes 
et Limouriens qui le souhaitent, de venir 
échanger, comprendre, participer au 
devenir de Limours. Ils sont complétés 
par les Agora Café du samedi, environ une 
fois par mois et par la réunion plénière qui 
a lieu une fois par an.

2024
Chaque année, nous voyons des petits, des 
moyens et des grands projets se réaliser. 
Tous contribuent à améliorer notre cadre 
de vie.
Pour 2024, voici une liste non exhaustive 
des projets en cours ou à venir :

→ La Scène Y  Suite à l’incendie du 
30 juin 2022, les travaux ont commencé 
au mois de janvier. Les entreprises vont 
se succéder pendant environ 10 mois. 
Le coût global estimé est d’environ 
2 200 000 €. L’assurance prendra à sa 
charge une très grande partie de cette 
réhabilitation, mais en échange, notre 
assureur a radié la commune, qui a dû 

I
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Mieux que des 
paroles, rendez-vous 

sur le site de la ville 
pour découvrir le film 
de la rétrospective de 

l’année 2023.
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gymnases, terrains de sport, aide matérielle et aide 
financière d’environ 115 000 € en 
termes de subventions.

→ Parc Naturel de la Haute Vallée 
de Chevreuse (PNR). Les élus, 
et tout particulièrement Mme le 
Maire, participent activement aux 
réunions et ateliers organisés par 
le PNR, ce qui nous permettra, avec 
les habitants, de décider en toute 
connaissance de cause si Limours 
entre dans le PNR en 2026. 

→ Carrière de Bajolet t Enfin une 
bonne nouvelle reçue en décembre 
dernier ! Après des années de galère 
avec les camions chargés de terre 
qui traversent notre commune, en 
polluant sans respecter les règles 
élémentaires du Code de la route, la 
fermeture de la carrière ECT à Bajolet 
sera effective au printemps 2024. Les élus qui n’ont 
eu de cesse d’intervenir auprès de la préfecture et 
de ECT, société en charge du site, s’en réjouissent. 

→ Événementiel y Que se passe-t-il tout au long 
de l’année ? Mimi Festival, Limours à l’Unissons, 
Eloquentia, Solithèque, après-midi jeux de société 
« Et si on jouait », Octobre Rose, Téléthon, Carnavélo, 
JO à Limours, conférences, Semaines du Dévelop-
pement Durable (plantations mellifères, compostages, 
visite de la STEP…), Fête de la Science (animations, 
expos, ateliers, conférences…), Balade limourienne, 
Semaines de la solidarité (après-midi handisport, 

les trottoirs. Un programme de voirie va être effectué 
par notre nouveau prestataire, TPE, dans différents 
endroits de la ville et ses hameaux.

→ Liaisons douces. Des marquages au sol sur la 
voirie vont apparaître prochainement. Le principe du 
chaussidou, c’est-à-dire une voie centrale banalisée 
permettant de matérialiser un espace pour les 
cyclistes, à gauche et à droite, ne fera pas l’unanimité, 
mais il permettra aux automobilistes d’être plus 
prudents et aux cyclistes d’être mieux identifiables 
dans des zones en agglomération.

→ Forêt r Une convention de 20 ans vient d’être 
signée avec l’ONF. Une réunion publique prévue 
le 9 mars prochain, nous permettra de mieux 
comprendre les enjeux de ce milieu naturel et 
pourquoi notre forêt doit être gérée. C’est une 
somme de 20 000 € par an qui sera dédiée à cet 
enjeu stratégique communal : refuge pour la biodi-
versité, qualité des paysages, puits de carbone... 

→ Eau potable et assainissement. Un cabinet 
accompagne la commune, afin que nous puissions 
faire un choix réfléchi dans la future gestion de l’eau 
potable. D’autre part, un nouveau schéma directeur 
d’assainissement est en cours pour 2024. Comme 
toujours, ces sujets seront évoqués avec les citoyens 
lors des ateliers de l'Agora citoyenne.

→ Bâtiment de la gare. L’évolution de l’ancien 
bâtiment de la gare, pour laquelle 3 solutions sont à 
l’étude, viendra nourrir l’actualité 2024.

→ Associations. Le soutien aux associations reste 
constant, grâce à la mise à disposition de salles, 

commune et le TCL avec une demande de 
subvention auprès de l’Agence Nationale 
du Sport (ANS). 

→ Terrain de basket 3 par 3 q Cette 
nouvelle discipline aux JO de Paris a 
motivé le club de basket, BBCL, à déposer 
un dossier auprès de la commune en vue 
d’une réalisation d’un terrain 3 × 3, via une 
subvention de l’ANS. Ce terrain, amenagé 
à côté du city stade à l’orée du bois, devrait 
coûter environ 57 000 €. 4/5e du projet 
seront financés par des subventions.

→ Mare du Cormier w Polluée par le 
myriophylle du Brésil, qui n’est pas arrivé là 
par hasard, la mare sera entièrement vidée 
et curée pour un montant de 32 000 €. 
Deux sociétés interviendront dès que les 
conditions météorologiques le permet-
tront, une pour vidanger l’eau et l’autre 
pour récupérer les éventuels poissons. (cf. 
actu, Limours Magazine #193).

→ Îlot de fraîcheur e En lien avec 
l’association des parents d’élèves et 
les enseignants de l’école élémentaire 
des Cendrières, un aménagement sera 
réalisé dans la cour de l’école grâce à la 
plantation d’arbres, afin de créer un îlot 
de fraîcheur. D’autres arbres seront aussi 
plantés à l’école maternelle Herriot. 

→ Voirie. Limours a 57 km de voirie à 
entretenir sur son territoire (distance 
entre Limours et Roissy), sans compter 

→  Infrastructure de Recharge de 
Véhicule Électrique (IRVE). L’adhésion 
en 2023 au SMOYS, syndicat mixte ouvert, 
nous permettra l’installation en 2024 de 
quatre bornes de recharge électrique. 
Deux seront installées place Aristide 
Briand et deux autres rue de la Brelan-
dière. Ainsi les habitants, disposant d’un 
véhicule électrique, pourront bénéficier 
d’un nouveau service de proximité à un 
tarif bas du fait que ce sera un réseau 
public. Le service aux automobilistes est 
opéré par Citeos en partenariat avec Ulys. 

→ Terrain de padel } Le Tennis Club de 
Limours installera son premier terrain de 
Padel. La commune a mis à disposition, 
par convention, un des terrains de tennis 
communal en vue de cette réalisation. 
Un deuxième terrain pourrait voir le jour 
en 2025. La réflexion est en cours entre la 
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Développement 
durableDossier

Lors des rendez-vous qui seront 
proposés durant ces deux semaines, 
nous pourrons mieux comprendre  
la gestion de la forêt communale par 
l'ONF, à savoir :
•  l'importance de l'eau dans sa bonne 

santé ;
•  la connaissance améliorée des 

espèces invasives existantes en forêt 
et favorisées par la présence de l'eau ;

•  la lutte contre ces espèces invasives.
La partie urbaine de Limours sera 
à l’honneur avec la découverte de 
l’impact historique de l’eau sur des 
lieux particuliers et les noms de nos 
rues.
La seconde phase du chantier partici-
patif de plantation de plantes mellifères 
sera réalisée en collaboration avec les 
élèves des écoles.
La pratique du vélo, sa réparation et 
comment rouler par temps de pluie 
avec le maximum de sécurité, seront 
également mis en valeur.
Une  c réa t ion  au tour  de  l ’ eau 
complétera ce projet ainsi qu’un 
nettoyage de printemps sur une zone 
définie.
Deux dates sont à retenir dès à 
présent : 
•  le 9 mars à 10 h, dans le cadre de 

l’atelier Ville durable, une réunion 
publique en présence de l’ONF, 
nous permettra de comprendre 
la gestion de notre forêt pour les  
20 ans à venir ;

•  23 mars, l’Agora café sera dédiée à 
l’auto-rénovation.

N’hésitez pas à participer nombreux !

Le fil rouge retenu cette année est 
l’eau sur notre territoire : comment 
mieux la gérer, mieux la consommer 
et quel est son impact sur l’agrément 
de notre commune.
Les trois piliers du Développement 
durable que sont le Social, l’Eco-
nomie et l’Environnement y trouveront 
comme chaque fois leur place.
Les activités seront principalement 
en extérieur et toucheront toutes les 
générations, depuis les établissements 
scolaires jusqu’à la RPA en incluant 
la contribution d’associations et de 
bénévoles, ainsi que des évènements 
familiaux.

Semaines du  
Développement 
durable, 3e édition

j La commune organise  
la 3e édition des Semaines 

du Développement 
durable, du 8 au  

24 mars prochains.

concert solidaire...), Banquet des aînés, 
Caveau Jazz, Bal des familles, Salon du 
livre jeunesse, Salons des musiques d’ici et 
d’ailleurs, Sam’di sport famille, expositions 
à la Bibliothèque municipale, l’heure du 
conte, Cinémobile, théâtre, balade contée 
dans le bois, accueil des nouveaux Limou-
riens, chorale Singa, concerts… 

→  Agora citoyenne et Ateliers u 
Les six ateliers, Ville collaborative, Ville 
durable, Ville dynamique, Ville innovante, 
Ville mobile, Ville solidaire, entrant dans 
l’Agora citoyenne se poursuivent et restent 
ouverts à toutes les Limouriennes et tous 
les Limouriens qui le souhaitent, tout au 
long de l’année. Sans oublier l’Agora café 
du samedi, une fois par mois. 

Pour tous ces projets et animations,  
il faut gérer, en « bon père de famille » 
(selon l’expression consacrée), un budget 
qui s’élève à environ 8 millions d’euros. 
La recherche de subventions est notre 
travail de chaque jour. Un grand merci à 
nos partenaires : l’État, la Région Île-de-
France, le Département, la DRAC, la CAF...

Maintenir ce budget à l’équilibre, sans 
augmenter les impôts, est une gageure 
au quotidien, voire une prouesse.

Merci aux habitants qui contribuent aux 
fleurissements dans les espaces verts 
communaux de leur quartier, qui nettoient 
la mare du Cormier, qui organisent des 
fêtes des voisins, qui ramassent les 
déchets, qui illuminent leur jardin et 
maison durant les fêtes de fin d’année, 
qui aident à l’installation lors des manifes-
tations communales…

N’oublions pas les associations et surtout 
les bénévoles qui tout au long de l’année 
participent aux animations afin de rendre 
notre commune toujours plus dynamique 
et attrayante.

Merci aux commerçants et entreprises qui 
ont à cœur de rendre notre ville attractive. 
Chacun d’entre nous, selon notre façon 
de consommer, permet de maintenir les 
commerces ouverts.

Nous sommes tous, citoyens, bénévoles, 
commerçants, agents communaux, élus, 
un maillon précieux d’une chaîne humaine.

C’est ensemble que nous réussirons à faire 
que notre commune rayonne autour de 
sa devise : « Limours, un pied à la ville, un 
pied à la campagne », raison qui permet 
aux habitants de choisir de vivre ici.

y

u

Pour tous 
ces projets  
et animations, 
il faut gérer, 
en « bon père 
de famille », 
un budget 
qui s’élève 
à environ 
8 millions 
d’euros.

L’ensemble du 
programme, 

précisant les  
conditions d’accès  

à chacune des 
activités, sera  

publié et distribué 
avec le Limours 
Magazine #195  

du mois de mars.
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Développement 

durable

Chenilles  
processionnaires
Prévenir, connaître, éliminer

j Comme chaque année 
depuis un quart de siècle, 
des colonies de chenilles 

processionnaires du pin et 
du chêne se manifestaient 

en Île-de-France.

Sous l’influence du changement clima-
tique et de périodes anormalement 
chaudes cet hiver, certaines processions 
ont exceptionnellement été observées 
courant décembre 2023.
Ces chenilles vivent en groupe, dans des 
nids accrochés aux arbres suite à la ponte 
d’automne. Elles forment des processions 
au sol lorsqu’elles se déplacent après avoir 
achevé leur mue de larve à chenille.

•  La chenille processionnaire du pin est 
urticante de décembre à avril, date à 
laquelle elles vont s’enterrer pour 
quelques mois à quelques années. Ces 
chenilles broutent les aiguilles de pin 
et peuvent ainsi affaiblir un arbre en 
quelques années. Leur préférence va 
vers les terrains sablonneux.

•  La chenille processionnaire du chêne est 
égelement urticante mais de mai à juillet, 
et suit peu ou prou le même cycle.

Quelles précautions ?
Leurs poils urticants, très allergènes pour 
les êtres humains, peuvent présenter un 
danger pour les chats et les chiens.

Il ne faut donc surtout pas approcher 
les chenilles lors de leur procession et 
éviter de passer sous les arbres portant 
des cocons.
Comment les observer ?
Lors de leur procession au sol, il est 
possible de suivre leurs mouvements, en 
évitant absolument d’être dans le vent, afin 
de ne pas recevoir de poils urticants.
Chaque individu reste en contact avec son 
prédécesseur, jusqu’à ce que l’individu en 
tête de file identifie un territoire adéquat 
pour s’enfouir.
Les chenilles vont alors s’enfoncer de 
quelques centimètres en se contor-
sionnant : c’est le début de la diapause 
(arrêt provisoire du développement des 
larves).
Quels moyens de lutte ?
Il existe deux prédateurs naturels de la 
chenille processionnaire, la mésange et 
la chauve-souris.
La commune a mis en place des nichoirs 
favorisant l’ installation de ces deux 
espèces animales, et chaque Limourien 
est encouragé à faire de même s’il dispose 
d’un jardin et de zones calmes en hauteur.
Par ailleurs, les services techniques de la 
ville mettent chaque année en œuvre un 
programme de réduction de la population 
des chenilles processionnaires en plaçant 
des pièges sous forme de sachets 
récupérant les processions avant qu’elles 
n’arrivent au sol.
Concernant les parcelles privées, un arrêté 
communal impose aux propriétaires dont 
un arbre est colonisé par des cocons d’en 
assurer leur suppression avant que les 
chenilles ne partent en procession.

 Vœux à la population 

Vendredi 12 janvier au Gymnase 
municipal, lors de la cérémonie 
des vœux à la population, Mme 
le Maire a remis un chèque de 
1 741,84 € au Docteur Gautier 
de la Ligue contre le cancer 91, 
correspondant aux dons récoltés 
par la RPA, la Croix-Rouge, 
Effervescences partagées, le club 
de Taekwondo, la boulangerie 
Cerqueira et les événements de  
la mairie.

Samedi 16 décembre 
vers 11 h 30, on 
a pu assister à la 
transhumance  
d’un impressionnant 
troupeau de 500 
moutons qui arrivait 
de Bonnelles pour  
se diriger vers la 
Bènerie en passant 
par la Voie verte.

Jeudi 4 janvier au 
centre de loisirs, les 
enfants très attentifs 
ont pu profiter 
des contes mis en 
scène par Marion 
Magnard.

I  La médaille de la ville a été remise à Michelle Dussour pour son action 
bénévole au sein de l’ADMR en tant que présidente, à Anne Turpin 
pour son engagement associatif, depuis plus de 40 ans dans différentes 
associations et comme élue et à Patrick Fontyne, homme de l’ombre, qui 
aide des personnes à reprendre pied en cas de besoin.

I  Mardi 16 janvier au théâtre de Bligny, la 
compagnie Furiosa a présenté aux enfants des 
écoles maternelles le spectacle « L'ours et la 
louve », conte sonore musical.
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Espace

BergerMichel

Bibliothèque municipale
Place Aristide Briand - 01 64 91 19 08  
www.bibliothèque-limours.net  
bibliotheque@mairie-limours.fr

Espace sensoriel
o  Un espace sensoriel pour les 

petits, à la découverte des sens
Du 10 février au 16 mars 

L'espace sensoriel est un environnement 
calme et sûr qui permet de stimuler les 
sens de l'enfant. Venez découvrir avec vos 
petits un espace sécurisant et stimulant 
qui propose des sollicitations sensorielles 

Exposition
Du lundi 4 au vendredi 8 mars

o  Le MuMo x Centre Pompidou s’installe  
à Limours sur le parvis du Studio

Dans le cadre de l’olympiade culturelle 2024,  
le MuMo x (Musée Mobile) diffusera une exposition 
intitulée « Être(s) Vivant(s) » à Limours, avec une 
vingtaine d'œuvres issues de la collection du Musée 
national d'art moderne – Centre Pompidou (Kupka, 
Penone, Adami…) imaginée par le Centre Pompidou.

Le MuMo x Centre Pompidou, c’est le premier musée 
itinérant et gratuit d'art contemporain pour les 
enfants. Depuis 2011, ce camion-musée est 
allé à la rencontre de 150 000 enfants à travers  
7 pays d’Europe et d’Afrique. Grâce à un espace 
d'exposition imaginé par la designer française 
Matali Crasset, ce camion-musée participe à 
la diffusion d’œuvres issues des collections 
publiques du Musée national d’art moderne 
sur le territoire.  

Identifiée avec ses partenaires, la commune 
a été contactée par le MuMo  x Centre 
Pompidou pour l'accueillir à Limours et 
s'associe à l'organisation de cette étape, 
afin de proposer une expérience de l'art 
contemporain aux établissements scolaires, 
extrascolaires et aux habitants. Installé sur Musique

Vendredi 1er mars à 20 h 30  
au Studio

o  Salon des Musiques d’ici  
et d’ailleurs

Nawal, artiste franco-comorienne, 
est aujourd’hui une figure marquante 
de son archipel natal. Elle a trouvé 
sa voie, une étoile des Comores au 
zénith. Sa voix magique et ses mots 
envoûtent le public aux quatre coins 
du monde.
Dans une ambiance intime au Studio, 
une rencontre avec cette artiste vous 
est proposée, suivie d'un concert.
N'hésitez pas, vous serez conquis !
→  Tarif : 9 €

Retour en images
20 décembre :  
atelier de Noël 

avec Violette  
et César  

le musicien.

le parking du Studio, le MuMo x Centre Pompidou 
accueillera chaque jour 3 à 4 classes sur une plage 
horaire allant de 8 h 45 à 17 h 15. 
Le MuMo x Centre Pompidou recevra également le 
mercredi après-midi des groupes d'adultes ou des 
familles. L'espace d'exposition sera ouvert au public 
le mardi et le vendredi de 17 h 30 à 19 h. Une belle 
expérience à venir pour Limours, première commune 
de l’Essonne labélisée 100 % EAC !
→  Inscriptions nécessaires auprès de la Bibliothèque 

municipale.

douces, diversifiées, où tous les sens 
pourront être sollicités : vue, toucher, 
odorat, sens de l’équilibre, audition...
Outil d’animation prêté par la Médiathèque 
Départementale de l’Essonne.
→  Public enfants/petite enfance - Entrée libre
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Vie

j À la RPA Résidence aux Moines
lundi 19 février à 15 h, lectures de Louis Braille au service 
des malvoyants.

Cyclo Marcheurs du Pays  
de Limours 
Le club, depuis plusieurs années, s’est enrichi de nouveaux 
adhérents, principalement parmi les nouveaux habitants 
de notre ville, attirés par une douceur de vivre qui permet 
de découvrir, par nos sorties hebdomadaires, les environs, 
en randonnées pédestres ou à vélo. 
Il compte, à ce jour, 28 cyclos et 45 marcheurs. 

Des projets pour 2024 : 
•  sortie au vélodrome national de St-Quentin-en-Yvelines 
•  présence à la 1re étape de Paris-Nice de plusieurs cyclos 

pour un parcours identique à allure des « cyclos-tou-
rismes » ;

•  en juin, sortie montagnarde, d’une semaine à la station 
d’Alleyras, en Auvergne, au cœur d’une nature luxuriante ;

•  septembre, sortie d’une semaine au Touquet afin de 
profiter de l’air marin.

Pour rappel : sortie cyclos groupe 1 et 2 le dimanche à 
8 h, 8 h 30 ou 9 h selon les saisons ; groupe 2 le mercredi 
à 13 h 30 ; groupe 3 le samedi à 13 h 30. Sortie marcheurs 
les lundis à 14 h et jeudi 13 h 30.
Départ : esplanade du Saut du Loup.
Merci aux bénévoles pour avoir participé à la journée 
Handicap organisée par la commune en novembre. Cette 
manifestation a permis d’installer différents circuits plus 
ou moins accidentés sous la surveillance d’un membre 
du club.
https://cyclo-marcheurs-du-pays-de-limours.fr/

Les Terriens du Hurepoix
1.  Mais que deviennent nos déchets une fois 

déposés dans nos poubelles ? Comment 
sont-ils triés ? Venez visiter le centre 
de tri et vous en sortirez transformé.
2.  Envie d’en savoir plus sur le 

compostage ?  
L’association environnementale 
Les Terriens du Hurepoix, créée 
en juillet 2021 sur la Commu-
nauté de communes, vous propose 
une nouvelle visite du centre de 
compostage Zymovert. 

UTL 
Trois conférences au théâtre de Bligny :

•  Jeudi 1er février à 14 h 
  Le climat et la fin du mois par Serge Rotillon, 

professeur à l’Université Paris X qui propose 
une analyse des raisons du changement 
climatique à partir d’une réflexion sur notre 
mode de production et de consommation.

•  Jeudi 8 février à 14 h  
La Toutmania ou la folie de Toutânkhamon par 
Bénédicte Lhoyer qui revient sur la découverte 
de la tombe de Toutânkhamon qui déclencha 
un phénomène baptisé la « Toutmania ». 

 Elle retrace les grandes lignes de cette « folie pharaonne ».

•  Jeudi 29 février à 14 h 
  Les écrivains de la Butte Montmartre 

par Patrick Maunand, qui retrace la 
période glorieuse de ce haut lieu des 
artistes et écrivains : J.B. Clément, 
Bruant, Courteline, Rictus, Bloy, Max 
Jacob, Van Gogh, Picasso, Poulbot, 
Apollinaire… Tarifs : gratuit pour les 
adhérents ; tarif découverte : 7 € 

Amis de la bibliothèque 
Le club de lecture a lu Le vent nous emportera, de Jojo 
Moyes. 
Née à Londres en 1969, Jojo 
Moyes a commencé comme 
journaliste avant de se tourner 
vers la fiction en 2002. Le vent 
nous emportera, publié en 
2019, fut salué dès sa parution 
comme étant son meilleur 
livre.
Ce roman, basé sur des faits 
réels, raconte l’histoire d’un 
groupe de bibliothécaires 
ambulantes qui parcourent 
les montagnes du Kentucky à 
dos de cheval pour distribuer 
des livres aux familles les plus déshéritées. Nous nous 
attachons très vite à ces cinq femmes, très différentes 
tant par leur personnalité que par leur passé, qui doivent 
affronter de nombreux dangers. On frémit, on sourit, on est 
captivé par le récit qui nous emporte à la vitesse du vent. 
Activités de février

j À la Bibliothèque
samedi 10 février à 16 h, le Club de lecture débat sur La 
bibliothèque des rêves secrets de Michiko Aoyama.
Vous avez envie de participer ou simplement d'écouter, 
alors venez nous rejoindre. 

des travailleurs sociaux ont été accueillies. 
La braderie recueille des dons : vêtements, 
vaisselle, jouets, petits meubles, électromé-
nager... qu’elle trie et propose aux bénéfi-
ciaires à un prix très modique. Elle est ouverte 
au public tous les samedis matin.

Le bon fonctionnement de l’association repose 
sur 1 emploi en CDI, 1 à 2 emplois-aidés selon 
les années. 65 bénévoles consacrent entre une 
1/2 ou 1 journée par semaine. 
Le CDS reçoit des subventions de ses parte-
naires : département, communautés de 
communes et les 26 communes. Mais comme 
pour de nombreuses associations dans le 
domaine de l’aide alimentaire, cela ne suffit 
plus pour maintenir un équilibre financier 
fragilisé par l’inflation et la diminution des dons 
des magasins.
Le CDS compte donc sur votre aide et votre 
soutien pour nous permettre de poursuivre 
son action dans de bonnes conditions.
Contact : 01 64 91 26 38 et carrefour-des- 
solidarites@wanadoo.fr.

Effervescences partagées
Le dernier Vagabond’âges n° 8, vient de 
paraître ! Il est disponible au Tabac-presse en 
centre-ville et au Salon de coiffure des Arcades. 
Tarif : 3 €. 
Au sommaire : 
Claude et Michèle 
Chériot, anciens 
agriculteurs 
limouriens ; l’his-
toire de la Halle 
aux haricots ; de 
la culture à Lens ; 
et des souvenirs 
« de gens du coin 
et d’ailleurs ».

Nos rendez-vous 
de février aux 
Bains-Douches : 
•  5 février à partir de 14 h 30, goûter animé 

« crêpes », avec l’équipe de Vagabond’âges ;
•  19 février à 14 h, loto convivial, au profit du 

Carrefour des Solidarités ;
•  26 février à 14 h, atelier « jeux d’écriture », 

avec Valérie.
effervescences91@gmail.com ou  
effervescences-partagees.fr  
Tél 06 09 24 82 13

Rejoignez-nous pour un moment de décou-
verte et d’échanges très instructifs !

Carrefour des Solidarités
Le CDS remercie vivement tous les donateurs 
qui l’ont soutenu en 2023.
Vous pouvez aussi faire des dons financiers 
déductibles de vos impôts sur https://www.
carrefourdessolidarites91.org/ ou en adressant 
un chèque au 3 rue du Bac.
•  Créée en 1994, l’association gère une épicerie 

sociale qui apporte une aide alimentaire aux 
familles en difficulté ; elle reçoit des bénéfi-
ciaires de 26 communes dont 3 communes 
des Yvelines.

•  Le CDS possède également une braderie 
qui propose, aux familles bénéficiaires, des 
animations et une aide dans leurs projets. 
En 2023, plus de 300 familles adressées par 
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Changeons de Cap
Droit de réponse :  

deux poids, deux mesures 
Notre expression de janvier interpellait notre sénateur sur son vote 
de la loi immigration. Il a donc bénéficié d’un droit de réponse. 
Mais notre article ayant été envoyé à la mairie à 22 h, le 7/12, date 
limite qui nous est imposée, nul doute que sa transmission à M. 
le Sénateur fut immédiate et qu’il se mit aussitôt à l’écriture pour 
permettre l’insertion d’une demi-page supplémentaire dans le 
même numéro du magazine ! En début de mandat, un décalage 
d’une semaine nous fut refusé, étant « incompatible avec l’édition 
dans les temps ». Nous avions alors demandé que les éventuelles 
réponses paraissent dans le numéro suivant, ce qui fut oralement 
accepté… mais comme on le voit, pas respecté ! Les règles sont 
souples lorsqu’on est du côté majoritaire !

Revenons sur le fond. Tout d’abord, nous sommes plutôt satisfaits 
de ce « droit de réponse ». Débattre localement sur de grands 
sujets sociétaux fait partie de la démocratie. Cela a permis de 
dévoiler clairement le positionnement politique de notre sénateur, 
sa neutralité politique, tant louée à Limours, n’est donc plus de 
mise.

Nous ne sommes ni « donneurs de leçon » ni « drapés dans 
la bonne conscience » mais simplement convaincus que les 
immigrés ne sont pas la cause de tous les maux de la France. 
Nous dénonçons les préjugés, la défiance et la suspicion à leur 
égard et refusons de les considérer comme des profiteurs ou 
des délinquants. Qui peut croire un seul instant que des gens 
quittent leur terre natale au péril de leur vie pour uniquement 
profiter de nos APL, AME et autres allocations… que souvent, 
ils ne demandent même pas ? Ils ne sont pas responsables de 
l’état déplorable de nos hôpitaux, de la dégradation de l’emploi 
ni de l’inflation. L’État ne fournit pas les moyens nécessaires à 
l’accueil et au suivi des immigrés arrivés sur notre territoire. Ces 
dernières années, leur accès aux droits essentiels ne cesse de 
se complexifier et de se limiter. L’état crée ainsi une « fabrique » 
de sans-papiers*. Le BTP, la restauration, le nettoyage, La poste 
même… font sans cesse appel à une main-d’œuvre immigrée 
incluant des sans-papiers. Ceux qui vivent et travaillent en France 
depuis longtemps doivent être régularisés. Ils pourraient ainsi 
vivre dignement et la charge des préfectures diminuerait.

Cette loi votée pour des raisons électoralistes, s’attaque aux 
droits fondamentaux proclamés par la constitution. Oui, nous 
aussi, nous craignons pour l’avenir de notre pays car un pays 
qui se ferme et encourage le racisme, ne peut rester longtemps 
un pays démocratique. En s’appuyant sur le désarroi d’une 
population malmenée, il est facile de pointer l’immigré comme 
bouc émissaire et de renforcer l’autoritarisme pour tous.

Le pire, c’est que les mesures votées n’apporteront aucune 
amélioration ou ne seront pas applicables. Les immigrés fuient la 
misère, la répression et la guerre, rien ne les arrêtera. Très bientôt, 
avec le dérèglement climatique, des populations ne pourront plus 
vivre sur leurs terres et seront à nos portes.

Alors, oui, à Limours, notre groupe assume son opposition à la loi 
immigration, parce que nous partageons des valeurs universelles 
où l’humain tient la première place. 

* La Fabrique des sans-papiers, Petit guide de la CIMADE. 

Les élus de Changeons de Cap : Simone Cassette, 
Bernard Morin, Catherine Hespel, Agathe Ratinet.

Retrouvez-nous sur  Contact : cdc.limours@gmail.com

Aimons Limours
La forêt : rôle central contre  
le changement climatique

En raison de son importance foncière et environnementale, 
le patrimoine forestier communal fait l'objet d'une attention 
constante de la part de l'équipe municipale. Il s’est traduit, 
notamment, dans le temps par des acquisitions foncières.
En 2020, compte tenu de l’importance de ce sujet, une 
conseillère municipale déléguée en charge de la forêt a été 
nommée. Un travail important a été effectué avec l’ONF et les 
agents communaux en charge des espaces verts et de la forêt.
Peut-être est-il bon de rappeler qu’en France, la politique 
forestière relève de la compétence de l’État car le patri-
moine forestier fait partie du patrimoine naturel et répond 
à des enjeux d’intérêt général. On parle aussi de Patrimoine 
immatériel.
La politique forestière, dépend du Code forestier, réguliè-
rement mis à jour. Il s’applique aux bois et forêts, quel que soit 
le type de propriétaire : public ou privé.
Il place l’ensemble du patrimoine forestier sous la sauvegarde 
de la Nation car sa valeur est reconnue d’intérêt général.
Dès lors qu’une forêt publique peut être gérée, elle relève du 
régime forestier.
La forêt de Limours, achetée par la commune, relève du 
régime forestier depuis 40 ans (arrêté de 1983).
Ce régime a pour conséquences :
•  les forêts soumises au régime forestier ont un gestionnaire 

unique, l’Office National des Forêts (ONF) ;
•  les parcelles soumises au régime forestier ne peuvent pas 

être vendues sans distraction préalable ;
•  le Code forestier impose que la gestion forestière soit 

« durable » : l’article L.124-1.
Après plusieurs réunions avec l’ONF, cette dernière a mis en 
œuvre un document d’aménagement forestier, un plan de 
gestion sur les 22 hectares que compte la forêt communale, 
ainsi qu’un programme de travaux sur 20 ans, période 
2024/2043.
L’analyse fait ressortir que notre forêt est composée en 
majorité d’arbres de petits et moyens diamètres avec absence 
de régénération. Les objectifs de cet aménagement consistent 
à éclaircir la forêt pour tendre vers une forêt à l’équilibre en 
diversifiant les essences afin d’augmenter les peuplements, 
tout en favorisant la biodiversité et en respectant l’accueil du 
public.
Compte tenu de tous ces éléments, une délibération d’amé-
nagement du bois communal a été proposée au Conseil 
Municipal du 18 décembre 2023. Elle a été votée à l’unanimité.
Les forces d'une telle convention incluent la possibilité de 
bénéficier de conseils et d'accompagnement de la part des 
professionnels de l'ONF. Son coût annuel s’élève à 20 000 €.

Pour comprendre les enjeux de notre forêt, une conférence 
extrêmement riche, dynamique, sur un sujet passionnant, 
vous sera proposée le samedi 9 mars, début des semaines du 
développement durable, en présence de l’ONF.

Les 25 élus de la majorité municipale  
Aimons Limours

Retrouvez-nous sur  Aimons Limours et 
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Contactez votre sénateur
M. Jean-Raymond Hugonet
jr.hugonet@senat.fr
7, place du Général de Gaulle - 91470 Limours
Pour prendre rendez-vous : 09 63 55 99 80
s.daniel@clb.senat.fr (collaboratrice)
Contactez votre députée
Mme Marie-Pierre Rixain
Assemblée nationale
126, rue de l’Université - 75355 Paris 07 SP
marie-pierre.rixain@assemblee-nationale.fr
Permanences parlementaires : 27 février de 9h 30 à 12 h.

Contactez votre conseillère départementale
Mme Dany Boyer
Conseil départemental de l’Essonne
Boulevard de France - 91000 Évry
06 73 77 90 44 - dboyer@cd-essonne.fr
Consultations juridiques gratuites
Vous pouvez être reçu à la Maison de la Justice et du Droit 
aux Ulis. Prendre rendez-vous au 01 64 86 14 05
Conseiller ALEC (Éco-Habitat)
13, voie de la Cardon - 91120 Palaiseau
01 60 19 10 95 - cie@alecoe.fr - alec-ouest-essonne.fr
Permanences à la CCPL.

Pharmacie de garde
Téléphonez au commissariat des Ulis au 01 70 29 30 10  
ou rendez-vous à la pharmacie la plus proche qui affiche  
la garde du week-end.
Médecin de garde
La nuit et le week-end, contactez le répondeur de votre 
médecin traitant ou le numéro unique de la permanence 
médicale Ouest Essonne au 01 64 46 91 91. Rappel : le 15 
est à composer uniquement en cas d’urgence vitale. 
Point Conseil Budget (PCB)
Lutter contre la précarité et le surendettement.
Sur RDV au CCAS : 01 64 91 63 55 ou 57

État civil
Mariages
•  LAFFORT Sébastien et MARTIN Hélène le 28/12/2023 

Décès
• SOTO Angel (70 ans)  le 05/12/2023 
• SIMON Maurice (84 ans)  le 25/12/2023 
• CHARRÉ André (87 ans)  le 02/01/2024 
• GODEFROY Raymonde née RABOT (88 ans) le 08/01/2024 
• MARTIN André (87 ans)  le 10/01/2024 
• GADAL Florence née LEVRAY (61 ans)  le 15/01/2024 

Marathon  
de l’EFS 
En 2024, la France va vivre 
a u  r y t h m e  d e s  J e u x 
Olympiques et Paralym-
p i q u e s .  D e p u i s  d é j à 
p lus ieurs  mois ,  c lubs 
mythiques et fédérations 
sportives s’associent à 
l’Établissement Français  
du Sang pour faire rayonner 
le don de sang et sensibi-
liser un nouveau public. 
C’est donc naturellement 
que l ’EFS a saisi  cette 
formidable opportunité 
pour attirer de nouveaux 
donneurs en lançant son 
M a r a t h o n  d u  d o n . 
Objectif : battre un record de dons !
Vous êtes invités à venir participer à la 
collecte du 16 février de 15 h 30 à 20 h au 
Gymnase municipal. 

Nouvelle 
installation 
Cavavin
Vente de vins et 
spiritueux
Gérant : Nicolas 
Doumerc
Centre commercial  
des Arcades
Tel : 06 86 49 65 29 

Un retour du Petit 
Prince au xxie siècle 
Gérard Chevalier, Limourien retraité, a imaginé, 
écrit et illustré ce que serait « un retour du Petit 
Prince au xxie siècle » : ses réactions, ses 
questionnements, ses surprises...
Un petit cadeau, pour petits et grands, dont  
les bénéfices de la vente seront reversés au 
Carrefour des Solidarités.
En vente à la Librairie Interlignes.

Sam'di sport famille
Fabienne Lambert, notre intervenante sport, vous 
donne rendez-vous les samedis 10 février, 2 et 23 
mars de 10 h 30 à 12 h au dojo du gymnase municipal 
pour une séance de renforcement musculaire ou en 
extérieur en fonction de la météo, accessible à tous.
Prévoir une tenue de sport, une bouteille d’eau et une 
grande serviette !
Renseignements : 06 83 63 25 28

Baby’Broc
Dimanche 10 mars de 9 h à 18 h au Nautilus 
(articles de puériculture, jouets et vêtements 
d’enfants de moins de 12 ans).
Emplacement standard de 3 mètres : 15 € (6 mètres 
maximum).

83 places sont disponibles.
Inscriptions uniquement 
lors de la permanence, qui 
aura lieu à la salle polyva-
lente, rue de Marcoussis : 
mardi 6 février de 18 h à 
19 h. 
Le retrait des dossiers est 
possible en ligne et en 
mairie.
Informations : 
01 64 91 63 63  
comitedesfetes@limours.fr  
www.limours.fr

Photo-Club de Limours
•  Jugement du national 1 noir et blanc : 

2, 3 et 4 février à La Grange 
•  Concours interrégional audiovisuel 2024 : 

17 février à La Grange.
Contact : https://photoclublimours.fr  
info@photoclublimours.fr



l’Agenda 

Jour Horaires Manifestation Organisateur Lieu

Février
jeudi 1er 14 h Conférence : Le climat et la fin du mois UTL Théâtre de Bligny

du 2 au 4 Jugement du national 1 « Noir et blanc » Photo-Club de Limours La Grange

samedi 3 10 h Agora café Municipalité Bar Le Village

dimanche 4 14 h 30 Et si on jouait ? « Spécial cartes » CCAS Le Studio

jeudi 8 14 h Conférence : La Toutmania ou la folie de Toutânkhamon UTL Théâtre de Bligny 

samedi 10 10 h 30 Sam’di sport famille Municipalité Gymnase municipal

lundi 12 20 h 45 Atelier Ville collaborative Municipalité La Grange

vendredi 16 15 h 30 à 20 h Don du sang EFS Gymnase municipal

samedi 17 Concours interrégional audiovisuel Photo-Club de Limours La Grange

jeudi 29 14 h Conférence : Les écrivains de la Butte Montmartre UTL Théâtre de Bligny 

Mars
Du 1 au 28 Festival Méli-Mélo Méli-Mélo Divers lieux 

vendredi 1er 20 h 30 Salon des Musiques d’ici et d’ailleurs : Nawal Municipalité Le Studio 

samedi 2 10 h 30 Sam’di sport famille Municipalité Gymnase municipal 

Du 8 au 24 Semaines du Développement durable (cf. page 13) Municipalité  

samedi 9 10 h 30 Atelier Ville durable Municipalité La Grange 

dimanche 10 9 h à 18 h Baby’Broc Comité des fêtes Le Nautilus 

dimanche 10 17 h 30 Hommage aux victimes du terrorisme Municipalité Parc communal


